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Article 3 - Les besoins de la préfecturede Mayotte
Une réflexion est engagée à titre exploratoire par la préfecture de Mayotte qui souhaite connaître l’état du
marché fournisseur dans le domaine des drones aériens de surveillance maritime.

Ce vecteur de surveillance maritime, sera destiné à participer à l’élaboration de la situation tactique élaborée à
|‘EMOLIC et présentée sur un 02.

Déployé depuis la mer sur différents types de plateformes (barge, intercepteurs ou vedettes de la Gendarmerie
Maritime, etc.) ou depuis la terre, le drone de surveillance maritime sera un élément clé dans le dispositifde
surveillance des frontières.

Il doit notamment permettre de par le niveau élevé de ses performances, de fournir à l’ensemble du dispositif
une capacité d'allonge tactique en mesure de renseigner en tous lieux et en tous temps.

Article 4 - Exigences Fonctionnelles
1, Objectif : Déploiement de drones aériens de surveillance maritime pour des applications hauturiéres et
côtières.

2. Spécifications du vecteur aérien :

- Drone aérien avec vision nocturne pour une surveillance 24/7 ;

- Autonomie minimale de 2 heures de voi effectif avec la capacité de se poser sur l'eau en mode
attente ;

- Capacité de redécoller depuis la mer, même après un éventuel chavirement;

- Ground Control Station (GCS) assurant un contrôle à distance depuis une plateforme flottante de
type barge ou vecteur nautique, à l'arrêt ou en mouvement;

- Option pour un mode d'appontage automatique sur le toit d‘une plateforme flottante fixe ;

- Transmission en temps réel et en haute définition des images/vidéos collectées (minimum 2K) vers
le GCS et le C2 EMOLIC ;

- Fonction de tracking vidéo avec assewissement du vecteur au capteur ;
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- Transmission de la position précise du drone et des objets suivis vers la 608 en temps réel avec
capacité d'expert vers le 02 EMOLIC ;

- Système de propulsion du vecteur aérien de façon électrique ou thermique (dans le cadre d’un
système électrique obligation de disposer d’un mode de rechargement rapide) ;

— Dans le cadre d’un système de propulsion électrique, possibilité de recharge par induction ;

- Possibilité depuis le 02 EMOLIC de réaliser une allocation dynamique de fonctions avec prise en
charge dans le GCS.ie :nouvelle route, nouvel objectif a suivre etc. ;

- Possibilité de rester en stationnaire automatique avec laisse si drone électrique (laisse = câble
d'alimentation et transfert de données) connecté au-dessus de la plateforme de contrôle, avec mode
de surveillance panoramique ou sectoriel et possibilité de déconnecter sur demande la laisse au
niveau du drone pour évoluer en mission de pilotage manuel.

3. intégration avec la plateforme flottante:

- Capacité de communication et d'interaction avec un 02 mobile installé sur la plateforme distante.

4. Support Technique et Maintenance :

- Offre de support technique pour l'installation, la maintenance et la résolution des problèmes
éventuels.

- Durée de garantie et disponibilité du service après—vente.

5. Coût et Financement:

- Proposition de coût pour l‘acquisition patrimoniale d’un système de drone avec les fonctionnalités

décrites précédemment.

- Proposition d‘une offre de type location I forfait heures de vol.

6. Fonctionnalités complémentaires

- Si le drone de surveillance maritime proposé dispose de capacités ROEM. et donc équipé de capteurs
soumis à la réglementation R226—3, merci de fournir les autorisationsANS" R226-3 idoines.

Article 5 - Modalité de mise en œuvre de l’appelà compétence

Dans le cadre de l‘appel à compétence, la présente demande d’information (DI) constitue la première étape de
la consultation des fabricants linstallateurs I équipementiers de solutions de drones aériens de surveillance
maritime afin de sonder la capacité du marché à répondre en tout ou partie des besoins de la préfecture de
Mayotte.

Les réponses obtenues permettront d'identifier des solutions techniques (équipements) novatrices et aptes à
une utilisation sur le terrain. Les fournisseurs peuvent aussi proposer d’eux—mêmes des fonctionnalités
complémentaires, qui pourraient apporter des capacités utiles à l’action LlC.

Cette Di s’adresse aussi bien aux opérateurs leaders sur le marché qu'aux startups, TPE, PME, centre de
recherche ou toute autre entité située en France ou au sein de l’Union européenne.

Article 6 - Question et cadre de réponse

Les réponses des opérateurs compétents seront structurées en suivant le cadre en annexe du présent
document.

SATPN916-RFI APPEL A COMPETENCE — DRONE Page 5/15

















En cas de rupture
oapacitaire liée à la casse
d’un composant du drone,

A32 quels sontles délais de
réapprowswnnement le
PLUS LONG ? (la. Carte
électronique etc.)

Le drone est—il capable de
larguer des charges de

A33 marquage? (le.
fluorescéine)

Votre drone est—il
compatible du STANAG

A35 4586 ?

Comment assurez—vous le
déport du flux vidéo vers un

A36 02 tiers ?

Votre GCS est—elle en
mesure de réaliser une

A37 allocation dynamique de
fonctions en cours de vol ?

En cas de modification du
plan de vol inhérent à
l’allocation dynamique de
nouvelles fonctions, quel est
le niveau de partage
d'autorité ? (Le Partage

A38 d’autorité - PA— incarne une
stratégie d’utilisation des
ressources des agents
(humain ou drone)
composant un système ou
système de systèmes

En cas de modification
d'une tâche en cours de vol,
les capacités d’autonomie

A39 du drone pour réaliser cette
nouvelle tâche est—elle
estimée de façon
autonome ?

Le retour vidéo des
capteurs EO/IR est—il

A40 réalisable dans un casque
de type « réalité virtuelle » ?

A41 Le mode pilotage du drone
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